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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Bei der Behandlung der Legislaturplanung 2007–2011 im Nationalrat verlangte die SVP-
Fraktion die konsequente Ausweisung von Ausländern, welche kriminell werden, die
christlich-abendländischen Werte nicht beachten oder die Sozialwerke missbrauchen.
Zudem sei die Entwicklungszusammenarbeit an die Bedingung zu koppeln, abgewiesene
Asylbewerber wieder aufzunehmen. Zu den Werten meinte Noser (fdp, ZH) als Vertreter
seiner Partei, dass ganz klar sei, dass Ausländer die Gesetze des Landes zu befolgen
haben, dass man von ihnen aber kein Glaubensbekenntnis verlangen dürfe. Der Antrag
wurde mit 68 zu 40 Stimmen abgelehnt. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2008
MARIANNE BENTELI

Für die Ausarbeitung eines Ausführungsgesetzes zur Ausschaffungsinitiative setzte die
neue Justizministerin Simonetta Sommaruga eine Arbeitsgruppe ein, in welche sie auch
zwei Mitglieder aus dem Initiativkomitee einbinden wollte. Das Gremium, welches vom
ehemaligen Direktor des Bundesamts für Justiz, Rechtsprofessor Heinrich Koller,
geleitet wird, muss Lösungen aufzeigen, wie mögliche Konflikte mit der Verfassung und
internationalen Abkommen gemildert oder verhindert werden können. Die SVP forderte
die Justizministerin auf, das Mandat der Arbeitsgruppe anzupassen. Sie störte sich
daran, dass das Gremium alle Entscheidungen im Konsens treffen müsse und kritisierte
auch, dass die Beratungen vertraulich sein sollten und nur das Justizdepartement die
Öffentlichkeit hätte informieren dürfen. Nachdem die Justizministerin diesen
Forderungen der SVP entsprochen hatte, schickte die Partei die zwei Juristen Gregor
Rutz (ZH) und Manuel Brandenberg (ZG) in die Arbeitsgruppe. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2010
ANDREA MOSIMANN

Après près d'une année de travail en chambres, le Parlement a mis sous toit la mise en
œuvre de l'initiative «contre l'immigration de masse». En mars 2016, le Conseil fédéral
présentait plusieurs projets de loi, visant à concilier le verdict des urnes aux traités liant
la Suisse à l'Union européenne. Le paquet comprenait quatre mesures phares, à savoir
une clause de sauvegarde unilatérale en cas de dépassement de quotas d'immigration
décidés par la Suisse, une meilleure exploitation de la main d’œuvre indigène, et
particulièrement des personnes relevant du domaine de l'asile avec droit de séjour, la
possibilité d'empêcher les personnes étrangères au chômage de bénéficier de l'aide
sociale ainsi que l'extension de l'accord sur la libre circulation (ALCP) à la Croatie,
condition sine qua non posée par l'UE pour que la Suisse puisse réintégrer le
programme de recherche Horizon 2020.
Premier à se prononcer, le 21 septembre 2016, le Conseil national a immédiatement
décidé en septembre de la même année de supprimer la clause de sauvegarde,
estimant celle-ci trop dangereuse pour les relations bilatérales, déjà fortement
influencées par le vote sur le Brexit en Grande-Bretagne. C'est pour la même raison
que l'extension de la libre-circulation à la Croatie a obtenu l'aval des députés. Pour
favoriser la main d’œuvre indigène, le National a proposé que les employeurs
pourraient devoir d'abord annoncer les postes vacants aux offices régionaux de
placement. En outre, en cas de problèmes économiques et sociaux importants, le
Conseil fédéral devrait proposer des mesures de correction, en accord avec un comité
mixte suisse/UE. Enfin, pour éviter les abus à l'aide sociale, les personnes étrangères au
chômage durant leur première année de séjour en Suisse devraient quitter le pays dans
les trois mois. Le projet du Conseil fédéral en comptait six.
Le Conseil des Etats, en novembre 2016, souhaitait aussi sauvegarder les bilatérales. Il a
néanmoins proposé que les employeurs doivent non seulement communiquer les
postes vacants, convoquer des chômeurs et chômeuses indigènes aux entretiens
d'embauche et communiquer les raisons d'un éventuel refus. Par contre, le délai pour
les personnes au chômage devant quitter le pays doit, selon les représentants des
cantons, rester fixé à six mois.
La chambre basse a accepté en décembre 2016 ces deux modifications et souhaité qu'il
soit écrit dans la loi que les éventuelles mesures correctives du Conseil fédéral doivent
respecter les traités internationaux. Le Conseil des Etats a rejeté cette dernière
demande quelques jours avant le vote final, qui a eu lieu le 16 décembre de la même
année. 

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2016
SOPHIE GUIGNARD
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Au National, le projet a été accepté par 98 voix contre 67. L'ensemble du camp UDC a
refusé en bloc, tandis que 33 parlementaires des rangs du PDC, du PLR et du PBD se
sont abstenus. Aux Etats, même répartition partisane: 24 voix pour, 5 contre (groupe
UDC) et 13 abstentions (PDC, PLR, PBD).
L'Union démocratique du centre avait tout au long du débat en chambre montré son
désaccord avec la direction prise par le Parlement. Selon elle, le projet de mise en
œuvre est un signe de mépris envers la volonté du peuple. Les députés et députées
agrariennes se sont livrées à un coup d'éclat le jour du vote. Ils ont brandis des
pancartes sur lesquelles ont pouvait lire «L'immigration de masse continue» et
«Violation de la Constitution». L'union agrarienne a cependant annoncé qu'elle
renonçait à un référendum. Le PDC s'est également distingué durant le débat, se
retrouvant minoritaire avec l'UDC lors du vote de nombreux points, notamment sur la
préférence nationale et la possibilité pour le Conseil fédéral de décider de mesures
sans en référer au Parlement si les effets visés par la nouvelle loi ne sont pas atteints.
Dans l'opinion publique également des réactions se sont faites sentir. Si le résultat de la
votation du 9 février 2014 avait été un choc pour une partie de la population, le long
feuilleton de la discussion de sa mise en œuvre a également tenu la population en
haleine, comme en témoignent les nombreux articles dédiés au sujet. Le feuilleton se
poursuivra d'ailleurs avec l'initiative RASA, qui vise à biffer l'article constitutionnel sur
l'immigration de masse. 3

En septembre 2019, le Conseil national s'est prononcé sur le message du Conseil
fédéral relatif à l'initiative de limitation, lancée par l'UDC et l'ASIN. Le collège exécutif
recommande de rejeter le texte, arguant qu'un renoncement à l'Accord sur la libre
circulation des personnes (ALCP) menacerait trop sérieusement l'économie. Il
pénaliserait non seulement les emplois, mais également les autres accords bilatéraux
(relatifs aux obstacles techniques au commerce, aux marchés publics, à l'agriculture, à
la recherche et aux transports aérien et terrestre). En effet, en cas d'abolition d'un des
accords, les autres seraient automatiquement résiliés, en vertu de la clause dite
«guillotine».
Le débat en chambre basse a duré en tout huit heures et a vu se succéder plus de 90
prises de parole. L'UDC, seule contre tous, a dressé de la Suisse du futur un tableau
sombre et inquiétant. Si la Confédération helvétique ne parvient pas à gérer son
immigration de manière raisonnable et autonome, elle s'expose à une Suisse à 10
millions d'habitant.e.s, avec une qualité de vie en chute libre, de l'insécurité, une
augmentation des violences faites aux femmes, un bétonnage hors de contrôle, voire
même le surgissement de bidonvilles dans les agglomérations. Pour illustrer ce
scénario, le neuchâtelois Raymond Clottu (udc, NE) a récité la fable de La Fontaine,
celle de la grenouille qui veut se faire aussi grosse que le bœuf, se terminant sur ces
mots: «La chétive pécore s'enfla si bien qu'elle creva». 
Les opposant.e.s au texte, reconnaissant de l'immigration qu'elle pose certains défis,
ont surtout souligné l'importance des accords bilatéraux et des conséquences que leur
abandon aurait sur l'économie. Pierre-Alain Fridez (ps, JU) juge l'initiative
économiquement tellement aberrante qu'il soupçonne les «plus fins stratèges» de
l'UDC de ne pas espérer sa mise en œuvre, mais de s'en servir uniquement pour créer
un débat instrumentalisant une «xénophobie latente à des fins électorales».
Au terme de la joute verbale, le Conseil national a refusé l'initiative de limitation par
142 voix contre 53 et 2 abstentions, toutes deux à chercher dans les rangs de l'UDC. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

Parteien, Verbände und Interessengruppen
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Parteien

Grosse Parteien

Zum zweiten Mal kurz hintereinander feierte die SVP im Berichtsjahr einen Erfolg mit
einer Volksinitiative. Nachdem 2009 die Anti-Minarett-Initiative angenommen worden
war, akzeptierte der Souverän auch die Ausschaffungsinitiative. Erneut machte die SVP
dabei mit einem umstrittenen Plakat (Ivan S.) auf ihr Begehren aufmerksam. Der
Vorschlag von Bundesrätin Sommaruga, zwei SVP-Vertreter in die Arbeitsgruppe
aufzunehmen, die Vorschläge zur Umsetzung der Initiative erarbeiten sollte, wurde von
der SVP zuerst skeptisch aufgenommen. Die SVP sei nicht an einem Kompromiss,
sondern an einer „Eins-zu eins“-Umsetzung interessiert, liess sich Vizepräsident
Blocher verlauten. Erst nachdem die Forderung des EJPD nach absoluter
Vertraulichkeit fallen gelassen wurde, zeigte sich die SVP einverstanden mit einer
Mitarbeit und setzte zwei Vertreter ein. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2010
MARC BÜHLMANN

1) AB NR, 2008, S. 706 ff.
2) BaZ, 18.12.10; SoS, 18.12. und 24.12.10; LT, 24.12.10.
3) BO CE, 2016, p. 1039 ss.; BO CE, 2016, p. 921 ss.; BO CE, 2016, p. 938 ss.; BO CN, 2016, p. 1496 ss.; BO CN, 2016, p. 1992 ss.;
BO CN, 2016, p. 2137 ss.; AZ, 2.9.16; BaZ, SGT, 3.9.16; BaZ, NZZ, TG, 21.9.16; LT, TA, 22.9.16; AZ, TA, 1.12.16; AZ, LT, SGT, 6.12.16;
NZZ, 7.12.16; TG, 8.12.16; LT, 12.12.16; BaZ, 14.12.16; Lib, 16.12.16; BaZ, LZ, TA, 17.12.16
4) BO CN, 2019, p. 1843 ss.; BO CN, 2019, p. 1855 ss.; TA, 26.9.19
5) Zum Plakat: 24h, 29.10.10; zur Arbeitsgruppe: TA, 13.12. bis 24.12.10; Presse vom 13.12.10.
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